
SAVOIE

LE DiPARTEMENT

Commune de MODANE

(Hors agglom6ration)
D1006 du PR 140+0880 au PR 141+0130 (MODANE)

Arret6 temporaire n° 25-AT-2418

Portant reglementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 2213-1 a L. 2213-6 L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R.411-8 et R.413-1
Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code g6n6ral de la propri6te des personnes publiques
Vu 1'Instruction interminist6rielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de EIFFAGE GENIE CIVIL

CONSIDERANT que des travaux pour la creation d'un trottoir rendent n6cessaire de reglementer la circulation, afin d'assurer
la s^curite des usagers, sur la D 1006

ARR E T E

ARTICLE 1 :
A compter du 01/12/2025 et jusqu'au 17/12/2025, 24 h/24, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D 1006 du PR

140+0880 au PR 141+0130 (MODANE) situ6s hors agglom6ration :
* Le d6passement des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit;

• La vitesse maximale autoris6e des vehicules est fix^e ^ 30 km/h;

• La circulation est alternee par feux, sur une longueur maximum de 200 metres,;

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire confonne aux dispositions de 1'Instruction Interminist^rielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : EIFFAGE GENIE CIVIL / TSA 70011 CHEZ SOGELINK 69134 DARDILLY
CEDEX et Bomau / 266 Rue de la Republique 73300 SAINT JEAN DE MAURIENNE.

ARTICLE 3 :
Les dispositions defmies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie

sont charges, chacun en ce qui Ie concerne, de 1'execution du present arret6 qui sera public et affich6 confonnement a la
r6glementation en vigueur.

^? JQV. ^
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Fait & CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,

Monsieur Ie DirecteurAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

satMle^
svct^'^^s1

Slgne paj:
Date<
Qualite : Adjoint au dlrecteur des
infrastructures Pole maintenance

DIFFUSION:
Le Malre de MODANE
EIFFAGE GENIE CIVIL
SMUR
PC OSIRIS
SDIS SAINT JEAN DE MAUR1ENNE - Bassin opiralionnel
Secrdtariat general

Conform^ttienf mix {iisposHions du Code de jusiice affniiinslrafive, )e pr^svnf arref^ pom'm
compler de sa tia(e de nofificafion on de pnhfiwiion.

DiPARTBMElTDEUSWOre

2 7 NOV. 2025

Fe fribunal admimsiratif de Grenobfe, dans HH d^lai de tk'nx mois u


